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P A Y S  D E  T H I E R A C H E  

E N Q U E T E  M O B I L I T E  A  D E S T I N A T I O N  D E S  H A B I T A N T S  

Le Pays de Thiérache a engagé une réflexion sur la mobilité sur son territoire, dans le but de définir des actions à mettre 

en œuvre pour favoriser la mobilité de proximité et la mobilité durable sur le territoire.  

Dans ce cadre, nous souhaitons connaître les pratiques actuelles, les besoins et les attentes des habitants via ce court 

questionnaire. Merci d’avance pour votre participation (une version en ligne est disponible sur le site du Pays de 

Thiérache).  

1/ Votre profil  

□ Homme  □ Femme 

Quelle est votre tranche d’âge ?  

□14 ans et moins 

□15 à 29 ans  

□ 30 à 44 ans  

□ 45 à 59 ans  

□ 60 à 74 ans  

□ 75 ans et plus 

Vous êtes ?  

□ Collégien/lycéen/étudiant  

□ Actif 

□ Sans activité  

□ Retraité

Dans quelle commune habitez-vous ? ……………………………………………… 

Disposez-vous du Permis de conduire ?  

□ Permis AM (<50cc)  

□  Permis A (moto) 

□  Permis B (voiture) 

□ Aucun 

Disposez-vous et êtes-vous en capacité d’utiliser les véhicules / équipements suivants ? 

□ Une voiture  

□ Un scooter 50cc 

□ Une voiturette sans permis 

□ Une moto 

□ Un vélo  

□ Autre : … 

 

2/ Vos pratiques de mobilité sur le territoire du Pays de Thiérache 

Comment vous rendez-vous à votre lieu d’étude / de travail ? Cochez les modes que vous empruntez au moins une fois par semaine  

□ Voiture individuelle  

□ Covoiturage / autopartage  

□ Train  

□ Bus 

□ Vélo 

□ Marche  

□ Autre : … 

□ Non concerné 

Quels moyens de transport utilisez-vous dans vos déplacements du quotidien, hors étude/travail (pour les 

courses de proximité, les loisirs etc) ? Cochez les modes que vous empruntez au moins une fois par semaine  

□ Voiture individuelle  

□ Covoiturage / autopartage  

□ Train  

□ Bus 

□ Vélo 

□ Marche  

□ Autre : … 
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Avez-vous déjà pris le train sur une des gares du territoire lors de ces 2 dernières années ? 

□ Non  

□ Oui à partir de : □ Hirson / □ Hirson-écoles / □ Origny-en-Thiérache / □ La Bouteille / □ Vervins 

Avez-vous déjà utilisé un car régional (ou car RTA) lors de ces 2 dernières années ? 

□ Non  □ Oui  

Avez-vous des remarques quant au train et/ou au car régional sur le territoire ?  

………………………………………………………………………………………………….. 

A quelle fréquence avez-vous utilisé le vélo sur le territoire lors de ces 2 dernières années ?  

□ Jamais 

□ Environ 1 fois / an  

□ Environ 1 fois / mois  

□ Environ 1 fois / semaine  

□ Tous les jours  

 

3/ Vos souhaits en matière d’évolution de la mobilité sur le territoire de la Thiérache 

Qu’est-ce qui pourrait-vous inciter à davantage utiliser votre vélo sur le territoire ?  

□ J’utilise déjà mon vélo régulièrement et ne rencontre pas de difficultés  

□ Des pistes cyclables sécurisées  

□ Des stationnements vélo pratiques (bien situés, non occupés pas d’autres véhicules etc) 

□ Des stationnements vélo sécurisés pour éviter les vols 

□ Une aide à l’achat d’un vélo  

□ Une possibilité de location vélo longue durée  

□ Je ne souhaite pas / je ne peux pas utiliser un vélo 

Choisissez entre 1 et 5 affirmations qui vous semblent les plus importantes.  

□ Il est important de faciliter l’accès aux gares du territoire  

□ Il est important de développer l’offre de TER sur le territoire 

□ Il est important de développer les lignes de bus sur le territoire  

□ Il est important d’investir en faveur des aménagements vélo (pistes cyclables, stationnements sécurisés...) 

□ Il est important de créer des itinéraires agréables en centre bourg pour les piétons  

□ Il est important d’investir en faveur du covoiturage (aires sécurisées, communication...) 

□ Il est important de développer les bornes de recharge électrique sur le territoire 

□ Il est important de développer les mobilités innovantes (trottinettes, vélos en libre-service...) 

□ Il est important de faciliter l’accès à la mobilité pour les personnes les plus fragiles (PMR, personnes âgées…)  

□ Il est important de favoriser un accompagnement social à la mobilité (aide au permis, prêt de véhicules…) 

□ Il est important de travailler sur la sécurité routière dès le plus jeune âge 

Avez-vous d’autres remarques ? 

……………………………………… 


